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D 
epuis quelques jours, nous avons retiré le calendrier de 2017 pour le remplacer par celui de 2018, 

clôturant ainsi une année pour laquelle il est trop tôt pour tirer un bilan budgétaire communal. 

Malgré tout, nous pouvons anticiper ce bilan en ce qui concerne les travaux d’investissement : l’an-

née fut calme pour la simple raison que nous étions toujours en attente d’une réponse à nos demandes de 

subventions auprès du département. 

Notre dossier a finalement été accepté en octobre 2017 ! Nous allons enfin pouvoir réaliser ces travaux de 

voiries en 2018 et 2019. Les premiers travaux débuteront après l’adoption du budget primitif communal 

(printemps 2018).  

 

Un autre événement important pour les communes en 2017 : c’est l’entretien de nos espaces verts avec l’in-

terdiction d’utiliser des produits phytosanitaires.  

En 2016, une charte a été signée et des engagements ont été pris auprès des services de l’Etat pour ne plus 

utiliser ces produits considérés dangereux pour la planète et pour l’homme. 

Hors, en 2017, nous apprenons que l’Europe prolonge son utilisation, et notamment du glyphosate, jus-

qu’en 2022.  

Que devons-nous penser !!! 

Cette interdiction additionnée d’une météo très peu clémente cet été et de l’absence de deux agents techni-

ques depuis plusieurs mois ont rendu le travail difficile pour l’entretien de la commune. 

Je tiens à remercier les autres agents techniques pour le travail accompli durant ces mois. Ils ont fait tout 

leur possible pour pallier ces absences et essayer de maintenir une commune relativement propre. 

Malgré ces efforts, des réclamations nous sont parvenues, quelques fois justifiées, et parfois pas du tout. 

Pour votre information, en 2016 un arrêté municipal a été pris pour le nettoiement des voiries publiques et 

privées. À l’article 2 de cet arrêté, il est précisé que chaque administré a le devoir de nettoyer le trottoir 

bordant son habitation quel que soit la saison. Alors je vous invite à aller sur le site de la commune pour 

lire cet article qui nous concerne tous. 

 

Nous avons tourné la page sur 2017. Pour ce début d’année 2018,  

nous vous souhaitons une très bonne année et vous présentons tous nos vœux de bonheur et santé. 
Le conseil municipal et moi-même seront heureux de vous accueillir  

le samedi 27 janvier à partir de 18 heures à la salle polyvalente  

pour la traditionnelle Cérémonie des Vœux du Maire. 

 

Le Maire, Geneviève DRELA 

Enfin nos travaux 

de voirie! 
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Compte-rendu de Conseil Municipal du 29 septembre 2017 

CITE DE BETHANCOURT 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que la réalisation de travaux de réhabilitation de réseau et de mise en 

séparatif de la Cité de Béthancourt s’avère nécessaire et qu’il est donc urgent de solliciter l’inscription de ces travaux sur 

un prochain programme d’investissements subventionnés.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, sollicite à cet effet une subvention au taux maximum auprès du Conseil 

Départemental et de l'Agence de l’Eau. 

 

PERSONNEL COMMUNAL 

Création de postes  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide : 

- de créer un poste d'adjoint technique territorial principal 2ème classe à temps complet ; 

- de créer un poste d'adjoint d’animation territorial principal 2ème classe à temps complet ; 

à compter du 1er novembre 2017. 

 

Madame le Maire informe l’assemblée, que la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 impose la « CDIsation » des agents non 

titulaires employés par la collectivité lorsque la durée de leurs services publics effectifs effectués au sein de la collectivité 

ou mis à disposition par le Centre de Gestion est au moins égale à 6 ans au cours des 8 dernières années, ainsi, elle de-

mande au Conseil Municipal, de l’autoriser à modifier le contrat en cours de l’agent concerné, exerçant les fonctions d’At-

taché à raison de 21/35ème.  

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, acceptent cette proposition et autorisent Madame le Maire à 

créer un poste d'attaché territorial à temps non complet et à signer un contrat de travail à durée indéterminée. 

Demande de remboursement de frais 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré, acceptent de rembourser la somme de 36 euros à un agent 

du service technique ayant dû renouveler son permis pour la conduite des véhicules et s’étant acquitté de la somme pour 

la consultation chez le médecin. 

 

AFFAIRES FINANCIERES 

Indemnité du percepteur 

-Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise le mandatement de la somme de 500.67 euros correspondant à 

l’indemnité du receveur municipal. 

Encaissement de recettes 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise l’encaissement des recettes suivantes :  

SMACL : 

-   800 euros : Remboursement SMACL honoraires Cabinet LEPRETRE affaire CAIVANO 

- 1440 euros : Remboursement SMACL honoraires Cabinet LEPRETRE affaire CAIVANO 

- 1440 euros : Remboursement SMACL honoraires Cabinet LEPRETRE affaire CAIVANO 

- 1200 euros : Remboursement SMACL honoraires Cabinet LEPRETRE affaire CAIVANO 

-   120 euros  : Règlement du reliquat correspondant à la location de la salle du Mariquy du 16 juin 2017. 

Tarifs Bourse aux Jouets et aux Vêtements 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’organiser une Bourse aux Jouets et aux Vêtements le dimanche 

26 novembre 2017 et de fixer les tarifs des droits de place comme suit : 

 -Particuliers :  2 euros   -Professionnels :  15 euros 

Les tarifs des boissons et collations resteront inchangés. 

Tarifs annonceurs "Le Cambronnais" 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de laisser inchangés les tarifs des parutions publicitaires dans le 

Cambronnais pour l’année 2018. 

Dédommagement sinistre 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de dédommager à hauteur de 140 euros le propriétaire du champ 

endommagé par l'envol des tentes de réception lors du repas festif du 24 juin 2017 organisé par la Commune. 

Emission de titre 

A la demande de GRDF, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise l’émission d’un titre unique regroupant la 

RODPP 2017 et la RODP 2017 pour un montant total de 417 euros. 
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Compte-rendu de Conseil Municipal du 29 septembre 2017 (suite) 

Tarifs location de salle 

-Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de compléter la délibération du 27 août 2010 par :  

« Lors de la location des deux salles par deux associations sur un même week-end, chaque association devra payer le 

tarif de la location de la salle louée ». 

Décision modificative budgétaire 

-Afin de prévoir le mandatement du FPIC, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte la décision modificative 

budgétaire suivante : 

Crédits à ouvrir : Chapitre 014-Article 73925. FPIC : +14 040.00 euros  

Crédits à réduire : Opération 46-Article 2152. Dépenses imprévues : -14 040.00 euros 

 

RAPPORT DES COMMISSIONS 

Commission Urbanisme 

-La météo étant favorable à la pousse des mauvaises herbes et plusieurs agents étant absents, il est très difficile de pro-

céder à l'entretien des espaces verts. 

-Il va être demandé aux administrés d'entretenir leurs haies débordant sur le domaine public. 

Commission Scolaire 

-La rentrée s'est très bien déroulée, une nouvelle institutrice est en place pour les petites sections. 

-L'année 2017/2018 sera une année transitoire, si les effectifs n'évoluent pas, il y aura un risque de fermeture de classe 

pour l'année scolaire prochaine. 

Commission Fêtes et Loisirs 

-La marche du 24 septembre s'est très bien déroulée, les participants sont très satisfaits dans l'ensemble. 

-Les institutrices souhaitent renouveler la sortie Cinéma pour le Noël des enfants. 

Compte-rendu de Conseil Municipal du 08 décembre 2017 

CONVENTION SUEZ 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que les pompiers ne sont plus habilités à effectuer les contrôles des hy-

drants (bouches incendies) au nombre de 32 sur la commune. Elle présente alors la proposition de convention de SUEZ. 

Après l’exposé de Madame le Maire, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte le projet et autorise la signatu-

re de la convention de gestion des hydrants avec la Société Suez Eau France pour une durée de 5 ans. 

 

PERSONNEL COMMUNAL 

Création de postes  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de : 

- créer un poste d'assistante en CDD à mi-temps afin de seconder la secrétaire générale dans ses fonctions ; 

- rendre vacant le poste de policier municipal suite à la démission du 2ème agent en place dans le service. 

Mise en place du RIFSEEP 

Madame le Maire présente les modalités de mise en place du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 

Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel qui remplacera les différentes primes accordées aux agents. 

Après cet exposé, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré accepte la mise en place du RIFSEEP, les bénéficiaires, 

les modalités de maintien et de suppression, la périodicité de versement, et autorise Madame le Maire à fixer par arrêté 

individuel le montant pour chaque agent. 

Démissions 

Madame le Maire informe le Conseil Municipal de la démission de 2 adjoints techniques territoriaux affectés au service 

ménage de l'école, le premier au 16 novembre 2017 et le second au 31 décembre 2017. 

 

AFFAIRES FINANCIERES 

Vente de matériel 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal donne son accord sur la vente du Kubota B2530 Cabine pour un montant 

de 1200 euros Hors Taxe à la société TECHOLOGIE – TECHNO. 

Location de salle 

Vu l'exposé de Madame le Maire concernant l'annulation tardive de la location de la salle polyvalente par une associa-

tion, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de facturer 20 % du tarif initial à l'association. 
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COMMISSION URBANISME 

Entretien de la commune en 2017 

 

N 
ous venons de terminer une année de transition, d’adaptation, pour le nettoyage de la commune. 

Sans désherbant, il faut chercher les meilleures alternatives possibles et à moindre coût pour le budget commu-

nal. 

Le matériel et une partie du personnel nous ont fait défaut une bonne partie de l’année. Mais nous avons tout de même 

réussi à maintenir une commune entretenue correctement, tout en espérant une année 2018 plus facile à gérer. 

 

L’équipe des espaces verts et moi-même vous souhaitons une très bonne année 2018 et surtout une très bonne santé à 

tous ! 

Jean-Louis VAST,  

Adjoint à l’Urbanisme 

Compte-rendu de Conseil Municipal du 08 décembre 2017 (suite) 

Tarifs location de salle 

Madame le Maire présente un courrier du Commandant de la Compagnie de Gendarmerie Départementale de Compiè-

gne souhaitant bénéficier du tarif réservé aux Cambronnais pour la location de la salle du Mariquy le 20 janvier 2018. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de refuser la demande de l'application du tarif cambronnais et d'ac-

corder le tarif de 900 euros au lieu de 1250 euros. 

Décision modificative budgétaire 

-Afin de prévoir le mandatement du FPIC, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte la décision modificative 

budgétaire suivante qui annule et remplace celle prise lors de la dernière réunion : 

Crédits à ouvrir :   Chapitre 014-Article 739223. FPIC : +39 040.00 euros  

Crédits à réduire :  Chapitre 014-Article 73223. FPIC : -25 000.00 euros  

 Chapitre 014-Article 6411. Personnel titulaire : -14 040.00 euros 

-Afin de prévoir le mandatement des factures de gestion des eaux pluviales sur le budget assainissement, le Conseil 

Municipal, après en avoir délibéré, accepte la décision modificative budgétaire suivante : 

Crédits à ouvrir :   Chapitre 011-Article 611. Sous-traitance : +1 600.00 euros  

Crédits à réduire :  Chapitre 022-Article 022. Dépenses imprévues : -1 600.00 euros  

-Afin de régulariser les emprunts sur le budget assainissement, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte la 

décision modificative budgétaire suivante : 

Crédits à ouvrir :   Chapitre 016-Article 1641. Emprunts : +0.02 euros  

Crédits à réduire :  Chapitre 022-Article 022. Dépenses imprévues : -0.02 euros  

 

DELEGATIONS DES ADJOINTS 

Vu l'exposé de Madame le Maire, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de modifier l'indemnité du 3ème 

adjoint comme suit : 10 % à compter du 1er janvier 2018. 

 

RAPPORTS DES COMMISSIONS 

Commission Urbanisme 

-L'installation des illuminations de Noël se termine. 

-Les portes du cimetière sont encore en panne. Les journées sont trop sombres, le système ne parvient pas à recharger 

les batteries. 

-Les trous rue du bac, rue du Chemin de Fer et chemin des étangs ont été rebouchés. 

Commission Scolaire 

-135 questionnaires sur les rythmes scolaires ont été retournés sur 180 distribués. A la majorité, les parents sont satis-

faits des activités mises en place mais désirent retourner à la semaine des 4 jours. 

-Les enseignants et les enfants remercient l'association des Anciens Combattants pour leur accueil à la cérémonie du 11 

novembre. 

Commission Fêtes et Loisirs 

-Le 11 décembre, les enfants de l'école se rendront au Cinéma de Noyon. 

-Le 16 décembre aura lieu la traditionnelle distribution des colis pour les aînés. 

-Le 22 décembre, le Père-Noël se rendra à l'école pour la distribution des bonbons ; en soirée, aura lieu le passage dans 

les rues pour l'opération "maisons décorées". 

-La bourse aux jouets et aux vêtements accueille de moins en moins de visiteurs, une réflexion sera menée afin de ré-

duire les horaires. 

Commission Travaux 

-La demande de subvention pour la réfection des voiries a été acceptée par le Département. 



COMMISSION SCOLAIRE 

L 
e 29 juin 2017, le Ministre de l’éducation a publié un décret ayant pour but une possible nouvelle or-

ganisation des Rythmes Scolaires dans les écoles publiques maternelles et primaires. 

Afin de connaître la position des parents des élèves cambronnais, nous avons distribué des question-

naires portant sur les activités péri-éducatives mises en place depuis 2014, comportant notamment la ques-

tion d’un retour éventuel à la semaine des 4 jours. 

Sur 180 documents distribués, 135 questionnaires nous ont été retournés. 

Ces retours révèlent que 70 % des parents sondés sont satisfaits des activités péri-éducatives et 80 % d’entre 

eux sont satisfaits par rapport à leur organisation. 

En revanche, 46 % trouvent les journées trop longues et 56 % que leurs enfants sont plus fatigués. Enfin, en 

ce qui concerne un retour à la semaine de 4 jours, 63 % des parents y sont favorables. 

Ce sondage fait ressortir une satisfaction par rapport au service, je remercie donc les animatrices pour leur 

imagination et leur créativité. 

La semaine à 4 jours sera appliquée dès septembre 2018. Un travail en commun avec la Directrice de l’école 

a été mené. Celui-ci vous sera communiqué dès acceptation par l’inspection académique. 

 

Lorsque je suis présente dans l’enceinte de l’école, certains parents m’interpellent sur différents sujets; ce-

pendant, je déplore que ceux-ci n’aient pas retourné le questionnaire afin de s’exprimer. 

 

Je tenais à remercier les enseignantes et surtout les enfants pour leur présence et leur implication à la Céré-

monie du 11 novembre malgré un temps désastreux. Leur présence réconforte les Anciens Combattants. En 

remerciement, des petits drapeaux leur ont été remis. Je souhaite que ces échanges perdurent, garant du 

devoir de mémoire ! 

 

Je vous souhaite à tous de bonnes fêtes de fin d’année. 
Mélanie Monfort,  

Adjointe aux Affaires Scolaires 

L 
e 4 novembre dernier a eu lieu le traditionnel repas de C.C.A.S. organisé en faveur des Cambronnais de 65 ans et 

plus, tout en étant ouvert à tous, sur inscription payante. 

 

Nous étions 173 à avoir passé un agréable moment grâce à toute l’équipe! 

Le Thème était Nature-Chasse-Pêche. 

 

Nous vous attendons toujours plus nombreux en 2018 ! 

 

L’équipe du C.C.A.S. vous souhaite à tous une très belle année 2018 ! 

 

 

Les membres du C.C.A.S. 

C.C.A.S.  
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Bourse aux Jouets et au Vêtements 

Le dimanche 26 novembre s’est déroulée notre Bourse aux Jouets et aux Vêtements. Comme à son habitude, 

beaucoup de visiteurs le matin, l’après-midi plus calme en revanche, la plupart des grandes surfaces étant 

ouvertes toute la journée, 

 

Ecole : Sortie de fin d’année et visite du Père-Noël 

Cette année encore, les enfants ont pris la direction du cinéma le PARADISIO à Noyon (nouvelles salles) pour 

leur sortie de fin d’année. 

 

Le vendredi dans les classes, les enfants ont eu la visite du Père-Noël.  

Petits et grands ont été enchantés, d’autant qu’il est venu avec une hotte bien garnie! 

 

A retenir 

Samedi 10 février : marche de nuit (inscriptions jusqu’au 05/02/2018) 

Lundi 2 avril : la chasse aux œufs de Pâques 

Dimanche 08 avril : la brocante annuelle. Inscriptions à partir du samedi 03 mars 2018 en mairie. 
Jean-Marie RICARD 

Adjoint à la Commission  

Fêtes et Loisirs 

COMMISSION FETES ET LOISIRS 

L 
es Godillots vous souhaitent une nouvelle année douce. 

 

Notre association a eu la tristesse de perdre Mme Christine NOEL, notre Vice-Présidente. 

Nous remercions celles et ceux nombreux qui sont venus l’accompagner. 

 

Notre Assemblée Générale est prévue le 03 février 2018 à 10h00 à l’ancienne école. Le Bureau sera modifié. 

 

« Les Godillots » souhaitent que pour toutes et tous l’année à venir soit plus douce  

 

Pour nous joindre : Mme Liliane MAHON, 75 rue de la Fontaine 

Tel. : 03 44 76 82 82 ou 06 88 79 50 34 

Mail : philippe.mahon@wanadoo.fr 

E 
n ce début d’année, nous vous présentons nos meilleurs vœux pour 2018 ! 

 

Le samedi s’est déroulé notre concours de pêche aux carnassiers, Plus d’une vingtaine de participants se sont ré-

unis autour des étangs à cette occasion, et cette année les vifs étaient fournis. 

Quelques départs et quelques prises nous ont ravi, et c’est aussi l’occasion d’échanger sur notre passion autour du verre 

de l’amitié. 

 

Le rempoissonnement a été effectué; la pêche est fermée depuis fin novembre. 

 

Retenons ces dates : 

 Samedi 27 janvier 2018 : vente des cartes à partir de 9h00 

  et Assemblée Générale à 10h00 (à l’ancienne école à côté de la Mairie) 

 Samedi 3 mars 2018 : ouverture de la pêche aux étangs 

 

Venez nous rejoindre ! 

 

Pour tout renseignement, venez participer à l’A.G.  

ou contacter Mr RICARD Jean-Marie, le Président, au 06 64 42 36 17 
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Les Infos du 1er trimestre 2018 : 

 

JANVIER  Mardi 9 : ASSEMBLEE GENERALE à 14h suivie de la traditionnelle 

Galette 

  et inscriptions adhérents 2018 à la salle du MARIQUY 

  Mardi 23 : Après-midi jeux et goûter 

 

FEVRIER Mardi 13 : Après-midi jeux et CREPES 

  Mardi 27 : Après-midi jeux et goûter 

 

MARS Du 9 au 17 : Séjour à la Martinique 

  13 et 27 : Après-midi jeux et goûter 

  Repas au MALAGA (date à définir) 

 

RETRO 2017 

 

 Les après-midi club du 2ème et 4ème mardis de chaque mois. 

 La galette républicaine lors de notre Assemblée Générale 

 Une après-midi crêpes 

 Un repas dansant au restaurant les Thermes de Pierrefonds 

 Une sortie en bus sur le côte Picarde et visite du château de 

RAMBURE 

 Un voyage de 7 jours au CAP VERT 

 Un repas : au Golf de la Folie à OLLENCOURT 

 Un voyage de 3 jours à LONDRES en passant par le Channel 

 Un séjour de LISBONNE à PORTO, en circuit, 7 jours au Portu-

gal 

 Un séjour d’une semaine à LA BAULE 

 La fête de l’Amitié (spectacle) à la salle du TIGRE à Margny-lès-

Compiègne 

 Un repas cassoulet au MALAGA 

 Une sortie spectacle au PARADIS LATIN à Paris 

 Notre repas dansant de fin d’année salle du MARIQUY 

 Sans oublier, les 154 visites de malades à leur domicile et dans les 

hôpitaux. 

 

Toutes ces activités ont pour but de rompre la solitude et l’isolement 

de nos sociétaires dans la convivialité. 

 

CLUB DES AINES de CAMBRONNE LES RIBECOURT 

2 nov : repas restaurant le MALAGA 25 nov : sortie au Paradis Latin 2 déc : repas salle du MARIQUY 

VENEZ NOUS REJOINDRE : Jacques MERSEMAN tel : 03 44 76 85 74 ou 06 16 43 51 00 

2 déc : repas salle du MARIQUY 

Circuit au Portugal 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjwrqigzIHYAhXR3KQKHT3XCScQjRwIBw&url=https://www.trappes-citoyens.fr/galette-des-rois-le-31-janvier/&psig=AOvVaw37wM2bJB4H66N7BdrWdnTw&ust=1513069213340248
https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwidzevszIHYAhWhCMAKHelzAgEQjRwIBw&url=http://www.havas-voyages.fr/sejour/tout-compris-martinique&psig=AOvVaw17TFXDD6YnKPgIu4NLnNO0&ust=1513069326677262
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André LAVAIRE, Secrétaire Général du  

CAMBRONNE SC HANDBALL 

L 
es Fêtes de fin d’année sont passées, le bilan à mi saison du nombre de licenciés est très bon: 120 licenciés. Fai-

sons le point catégorie par catégorie. Commençons par les plus petits, les -9ans sont 25, les plus grands ont 8 ans 

et les plus jeunes ont 4 ans. Guillaume, leur entraineur, s’occupe de tout ce petit monde aidé par Grégoire. Une 

section de Baby hand a été créé pour les enfants de 4 et 5 ans, Soledad s’occupe des petits bouts de choux avec passion 

aidée par Elisa. Elle leur fait faire des activités propres à leur âge, des jeux d’éveil, des jeux d’adresse qui se rapproche-

ront tout doucement du handball. Les -11ans sont nombreux également puisqu’ils sont 13 enfants. Ils ont commencé les 

tournois le dimanche 01/10/17 à Cambronne; Patrick les entraine et les encadre. Nous avons créé une entente avec les 

clubs de Lassigny, Noyon et Maignelay pour les 3 catégories féminines -13ans, -15ans et -18ans que l’on appelle LACA-

NO (Lassigny, Cambronne, Noyon) Nous avons 3 filles en -13ans Fém (Elisa, Alysson et Manon) et elles sont une dou-

zaine en tout dans l’équipe qui est entrainée par Pauline. Les différentes compétitions ont lieu dans tout le département 

de l’Oise. La deuxième catégorie de filles est les -15ans, nous n’avons que 2 filles dans cette catégorie Eléa et Margot. 

Les -18ans fém sont 2 (Amélie, Alix)  et une douzaine sur l’ensemble des 4 clubs. Les catégories suivantes jouent dans 

une nouvelle entente que l’on a créé avec le club de Lassigny et qui s’appelle H.U.L.C. (Handball Union Lassigny Cam-

bronne) Les -13ans Masc sont 17 cette année (dans l’entente, ils sont 25 et nous avons donc engagé 2 équipes). Yves et 

Valentin les entrainent et les managent. Ils se sont qualifiés pour la poule excellence et la poule honneur du champion-

nat départemental. Les -15ans masculins entrainés par David et Alexandre sont 7 (une quinzaine dans l’entente), ils 

participent au championnat départemental excellence. Le groupe des -18ans est maigre cette saison (ils sont 5) L’équipe 

de l’entente (une quinzaine de joueurs) évolue en championnat régional, ils sont managés par Olivier et entrainés par 

Jean-Francois. Ils ont beaucoup de gros déplacements car le championnat régional est vaste sur l’ensemble les Hauts-de

-France. Avec l’entente H.U.L.C., nous avons engagé 3 équipes adultes. L’équipe 1 joue en championnat prénational, 

l’équipe 2 en championnat départemental excellence et l’équipe 3 en championnat départemental honneur. L’objectif de 

l’équipe 1 est de se maintenir en prénational. L’équipe 2 est première de son championnat et son objectif est de monter 

championnat régional honneur et l’équipe 3 est en milieu de tableau. La célèbre combativité de nos joueurs ne manque-

ra pas de hisser nos équipes au plus haut niveau et nous restons très fiers de représenter les couleurs de CAMBRONNE 

dans la toute la région Hauts-de-France 

 

Le samedi 16 décembre 2017 les petits ont participé au traditionnel arbre de Noel du handball. Nous avions invité nos 

amis de Lassigny ainsi que les scolaires qui participent au cycle de handball de l’école de Cambronne. Bien entendu le 

Père-Noël est venu nous rendre visite avec des paniers remplis de chocolats. Vous trouverez ci-après des photos de cet 

après-midi fort apprécié de tous… 

 

Voici ci-dessous la liste des matches à domicile sur le 1er trimestre 2018 : 

Le 07/01/2018 à 20:00     +16ans (1)  H.U.L.C. 1 / SALOUEL 

Le 13/01/2018 à 20:00     +16ans (2)  H.U.L.C. 2 / MILLY 

Le 28/01/2018 à 11:00     +16ans (3)  H.U.L.C. 3 / VILLERS St PAUL 

Le 03/02/2018 à 19:00     -18ans  H.U.L.C. / DUNKERQUE 

Le 03/02/2018 à ?            +16ans (3)  H.U.L.C. 3 / GUISCARD-NOYON 

Le 10/02/2018 à ?            -18ans  H.U.L.C. / ENTENTE BULLY-GIVENCHY 

Le 10/02/2018 à ?            +16ans (3)  H.U.L.C. 3 / MAIGNELAY-MONTIGNY 

Le 17/02/2018 à ?            +16ans (2)  H.U.L.C. 2 / CREPY 

            

Nous vous souhaitons une excellente année 2018 et nous espérons vous rencontrer bientôt à la salle André Hennique 

pour encourager nos (vos) équipes 

 

 

Et n’oubliez pas : 

LE 24/02/18 à partir de 19:00 salle du Mariquy 

 SUPER LOTO 

et  

LE 08/04/18 BROCANTE à CAMBRONNE 

Organisés par le 

     CAMBRONNE SC HANDBALL  
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Chères Cambronnaises et Chers Cambronnais, 

Chères et Chers Adhérents, 

 

 

A VENIR : 

 

 Galette des Rois le 06 janvier 2018 pour nos adhérents. 

 Assemblée Générale le 02 mars 2018 à 14h00 salle Georges Vigreux. 

 

Nous vous rappelons que notre Association est ouverte à tous les Cambronnais et Cambronnaises. 

 

Nous espérons que vous avez passé de bonnes fêtes de fin d’année et nous vous souhaitons à toutes et tous nos 

meilleurs vœux pour l’année 2018. 

 

Le Président, Christian COMME 

Communiqué de la section des Anciens Combattants de Cambronne-lès-Ribécourt : 

 

Activités passées : 

 

Cérémonie commémorative du 11 novembre : 
 

Malgré le mauvais temps, merci aux enfants, à leurs parents et aux enseignantes pour 

leur présence et participation à cette journée de mémoire. 

 

---000---- 

 

Beaujolais nouveau le 18 novembre 2017 à la salle polyvalente du Mariquy : 

Tradition réussie, les participants ont passé une agréable soirée. 

 

 

             ----000---- 

 
            Activités à venir : 

 

       Samedi 17 février 2018 à 12h00 : repas à la salle Vigreux. 

       Samedi 03 mars 2018 à 10h00 : Assemblée Générale de la section à la salle 

      Vigreux. 

       Lundi 19 mars 2018 : 55ème anniversaire du cessez-le-feu du 19 mars 1962 :                                          

                                                                    17h45 : Rassemblement devant la mairie.                                                                 

                                            18h00 : Déplacement vers le Monument aux Morts. 

       Dimanche 29 avril 2018 à 10h30 : Journée du Souvenir (de la Déportation). 

 

Les Cambronnaises et Cambronnais jeunes et moins jeunes souhaitant s’investir dans le Devoir de Mémoire peuvent rejoindre la section, ils 
seront les bienvenus ! 

 

                                                               Les membres du bureau de la section des Anciens Combattants 

vous souhaitent de très bonnes fêtes et vous présentent leurs meilleurs vœux pour la nouvelle année. 

 

 

Nos coordonnées : 

 

Daniel DRELA, président 03 44 76 87 48 

Bernard PLOMION, secrétaire 06 78 64 16 63 

André LEFEVRE, Trésorier 03 44 76 99 71 
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T 
oute l’équipe de la MJC , bénévoles et animateurs ,vous présentent  leurs meilleurs vœux pour  2018 et 

vous  souhaite une année riche en découvertes, en surprises, en moments de plaisir  partagés en famille 

ou entre amis. 

 

Nous espérons  y  contribuer  en vous proposant  nos prochains spectacles tous publics, toujours suivis d’un 

échange autour d’un verre partagé avec les artistes.  

Dimanche 14 janvier 2018 à 17h  

Théâtre : « Caravanes » par la compagnie Le Poulailler de Poulainvile (80) 

Des caravanes sur un terrain vague, du côté de St-Etienne, ou ailleurs. Ici s’est arrêté le voyage et le temps pour 

cette communauté sédentarisée. Quelle identité s’offre à ces voyageurs immobiles, et comment aller à leur ren-

contre ? A travers des témoignages réels et les regards de différents écrivains contemporains, le spectateur est 

invité à ce voyage intérieur…  Des instants de vie sans clichés et sans concession, qui se déchaînent et s’enchaî-

nent dans un esprit de fête…  

Textes de Rémi De Vos, Emmanuelle Marie, Fabrice Melquiot, Pauline Sales, André Peyrache, 

Emilie Gévart. Mise en scène : Emilie Gévart 

Avec : Suzanne Albano, Rémi Bocquet, Laurie Chambon, Guillaume Chevallier, Camille De Billy, Estelle De-

rumigny, Maryse Desplanques, Sophie Dutrévis, Amélie Gendret, Sophie Jourdain, Dominique Melin, Juliette 

Petit, Bernard Regulski, Pascal Roudot et Tania Tchouriline / Décors : Marc Houchet / Lumières : Janick 

Sieffert / Régie : Emilie Gévart/ Marc Houchet/Stéphane Quint/ Janick Sieffert 

 

Dimanche 25 mars 2018 à 17h  

 

SLAM «  O les mots ! » Poésie, rythme et musique avec « Slameur de grand père »  

(Bouffémont -95) .Durée 1h15 

Accompagnés de  plusieurs musiciens,  ce spectacle fera l’objet d’un enregistrement public  d’un premier CD ! 

Venez nombreux  partager l’évènement du 1er CD de notre ami  Serge, alias « Slameur de grand père ».   

 

A vos agendas ! Retenez aussi les dates des  prochaines manifestations  d’avril :    

 

Samedi 7 avril 2018 troc de plantes  

Place de la mairie de 14h à 16h30 Gratuit  et  ouvert à tous. 

Renseignements : 03 44 76 76 74 

 

Début avril, (la date est à confirmer avec les participants) Stage animé par Laetitia Baudu, photo-

graphe professionnelle. Quelques places restantes.  

Initiation à la photo : prise en main de son appareil,  règles de cadrage, composer en fonction des sujets, de la 

lumière, etc.) 

Perfectionnement  et balade photo  

TARIF : pour 3 ½ journées : 25€+ adhésion  

 

Renseignements et inscriptions :   03 44 76 76 74 

 

Toutes les informations sur notre site rénové :  

http://www.mjc-cambronne-les-ribecourt.fr/  

http://www.mjc-cambronne-les-ribecourt.fr/
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L 
e Comité des Fêtes C.F.C.E. vous souhaite une très bonne année 2018 ainsi que la santé. 

 

Voici quelques dates à ne pas manquer : 

 

Le Dimanche 04 mars 2018 :  

Brocante en salle 

Les inscriptions se feront auprès de Madame TRONCONI Audray à partir du 1er février 2018  

au 06 59 45 72 54. 

Ne tardez pas, le nombre de places est limité ! 

 

Le  Samedi 19 mai 2018 : 

Concours de pétanque 

À partir de 13h30 place de la Mairie. 

5 euros l’inscription et 2,50 euros pour les enfants jusque 12 ans. 

De nombreux lots sont à gagner ! 

 

Pour finir, le C.F.C.E. envoie un appel de détresse : Nous manquons de monde pour pouvoir faire de vos ma-

nifestations des journées inoubliables. Ne laissez pas nos associations s’éteindre ! 

 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter Madame TRONCONI Audray au 06 59 45 72 54. 

 

 

Le Bureau 
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 Police Municipale 
 

 

 

Conduire en hiver :  
les bons réflexes pour circuler en sécurité ! 

Neige, pluie verglaçante, brouillard givrant… l’hiver accroît les dangers de circulation. Or, 
peu de conducteurs sont habitués à conduire sur la neige ou le verglas.  

 

Conducteur et véhicule : se préparer à la conduite en hiver 
S'informer des conditions météorologiques 
Avant de prendre la route, il est recommandé de se renseigner sur les conditions météorologiques (Météo France) et de cir-
culation (Bison Futé) sur l'ensemble du trajet. 
 
En cas de vigilance orange (neige ou verglas), mieux vaut différer son départ, voire l’annuler en cas de vigilance rouge ou de 
circulation bloquée. 

Vérifier l’état général du véhicule 
La fiabilité technique du véhicule est essentielle pour la conduite sur neige. Vérifier notamment la pression des pneus, les 
feux de signalisation, la batterie et les essuie-glaces. 
 
Avant de démarrer, s’assurer aussi de la bonne visibilité à travers le pare-brise, les vitres et les rétroviseurs. 
 
Enfin, en cas de zone enneigée, équiper de préférence son véhicule de pneus adaptés à la conduite sur neige pour garantir 
une meilleure adhérence à la route. 

Panne en hiver : équipements et comportement à avoir 
Prévoir toujours dans l’habitacle une lampe de poche, des vêtements chauds, des gants, des couvertures, mais aussi de 
l’eau et de la nourriture. 
 
En cas de panne, allumer les feux de détresse, enfiler son gilet de sécurité et, en l’absence de danger, placer le triangle de 
pré-signalisation à 30 mètres à l’arrière de son véhicule, 

Consignes de sécurité en cas d'intempéries 

 Neige, verglas, givre, brouillard… conduire en hiver nécessite d’adapter son comportement de conduite, en plus de res-

pecter les règles de sécurité routière (port de la ceinture, limitation de vitesse…) : 

 Laisser la priorité aux chasse-neiges et engins de salage : tout dépassement est interdit 

 Augmenter les distances de sécurité : neige et verglas augmentent la distance de freinage 

 Éviter toute manœuvre brutale, notamment sur route verglacée 

 Adapter sa vitesse aux circonstances 

 Anticiper les risques et donc les freinages en repérant les zones à risques : ponts, sous-bois... 

 Allumer les feux de croisement : les feux de brouillard avant et arrière sont autorisés en cas de chute de neige 

 En cas de verglas, équiper son véhicule de pneus spéciaux 
En cas de violentes bourrasques de neige et de mauvaise visibilité, mieux vaut s'arrêter sur le bas-côté, feux de détresse 
allumés et attendre les secours dans la voiture 

Conseils pour piétons et cyclistes 
En tant que piéton, privilégier les vêtements clairs et utiliser des dispositifs lumineux ou réfléchissants en hiver pour être visi-
ble par les autres usagers de la route. 
 
Tout cycliste doit porter un gilet de sécurité la nuit hors agglomération, et le jour en cas de visibilité insuffisante. 
 
En cas de neige ou de verglas, il est recommandé de ne pas utiliser de deux-roues. Si conduire un deux-roues est inévitable, 
vérifier l’état de l’éclairage et les pneumatiques. Porter des vêtements chauds aux couleurs voyantes ou rétro-réfléchissants. 
 

 

 
   Vous pouvez joindre la Police municipale de Cambronne-Lès-Ribécourt du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h à 
   17h45 au 03.44.76.70.38 et  06.85.99.31.79.       

   120, rue de la Mairie 60170 Cambronne-Lès-Ribécourt. 

http://www.meteofrance.fr/
http://www.bison-fute.gouv.fr/
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LA PRIME ISOLATION 
Qu’est-ce que la Prime Isolation ? 

C’est une subvention de l’état qui permet de réaliser une isolation des combles perdus (c'est-à-dire non aménagés) 

pour 1 euro symbolique, alors que ces travaux coûtent normalement plusieurs milliers d’euros. 

Pourquoi isoler ses combles ? 

De nombreuses études ont démontré que le toit est le point faible d’une maison concernant la dissipation de cha-

leur. Ainsi ce n’est pas moins de 30 % de votre chauffage qui est perdu à cause d’une mauvaise isolation du toit. 

C’est pourquoi isoler ces combles perdus vous permet de réaliser 

des économies de 30% sur vos factures énergétiques et gagner 5 

degrés de température ambiante. De plus, ces travaux sont rapi-

des à réaliser : 2 heures en moyenne. 

Quelles sont les conditions d’éligibilité ? 

-Les travaux doivent avoir lieu dans votre résidence principale qui 

doit être achevée depuis plus de deux ans 

-Vous devez être propriétaire ou locataire de ce lieu de résidence 

-Vous devez faire appel à une société possédant le label RGE 

(Reconnu Garant de l’Environnement) pour ces travaux 

-Vous devez avoir des revenus correspondant au barème suivant : 

Dissipation de la chaleur 

Pour plus d’infos  

https://www.prime-isolation.fr 

INFOS POPULATION 
 Nous vous rappelons l’obligation de mettre à disposition une boîte aux lettres normalisée accessible de la 

rue. Il est également nécessaire de bien vouloir y faire figurer vos noms et également votre numéro de voi-

rie. 

 Nous invitons les nouveaux arrivants ainsi que les Cambronnais n’ayant pas encore fait cette démarche de 

se présenter en mairie afin de se faire inscrire sur le fichier population. Celui-ci sert aux services munici-

paux à cibler certaines informations ou invitations. 

 

Recensement de la population 

Chaque année, la population communale est ré-évaluée, en fonction des personnes résidant dans une autre com-

mune (étudiant de moins de 25 ans, militaires, personnes résidant en maison de retraite etc…) 

Au 1er janvier 2018, la population totale est de 2 006 habitants (1968 habitants permanents auxquels s’ajoutent 

38 personnes résidants temporairement ailleurs). 

L’ADIL-EIE de l’Oise 
est l’Agence Départementale d’Information sur le Logement. Elle porte 2 missions de service public : l’information 

sur le logement et l’information sur l’énergie. 

Information sur le logement 

Les conseils de l’ADIL portent sur les rapports propriétaire-locataire, le conseil en accession à la propriété, la copro-

priété, le droit de la construction, la fiscalité immobilière, les aides à l’amélioration de l’habitat et les aides à l’ac-

cession, le logement indigne et dégradé… 

Information sur l’énergie 

Les conseillers de l’Espace Info Energie conseillent les ménages sur les travaux d’amélioration thermique de l’habi-

tat et les aides financières et fiscales, la RT2012 en construction neuve, les éco-gestes et leur impact sur le budget 

des familles… 

Un conseil de proximité 

Avec 19 permanences info logement et 18 permanences info énergie 

 

ADIL-EIE de l’Oise 

17 rue Jean Racine - 60000 BEAUVAIS - tel. : 03 44 48 61 30 

adil60@wanadoo.fr - www.adil60.org 



Services municipaux 

Police municipale : 03 44 76 70 38 et 06 85 99 31 79 

Responsable du Service Technique : 03 44 76 70 36 

Urbanisme, Elections, Etat Civil, Information, Loge-

ment : 03 44 76 70 30 

Locations de Salles, Carte nationale d’identité, Asso-

ciation et Accueil :  03 44 76 70 31 

Secrétariat Général / de Madame le Maire / Service 

du Personnel : 03 44 76 70 35 

Service Comptabilité : 03 44 76 70 33 

Périscolaire, Cantine, Alsh : 03 44 76 28 73 

 

Numéros utiles à Cambronne 

Ecole des Acacias :  03 44 41 52 43 

Cabinet Infirmier : 06 58 50 12 95 

Kinésithérapie à domicile,  M. Bednarek : 

06 37 85 45 71 

Pharmacie : 03 44 76 95 35 

 

 

Autres numéros utiles 

Communauté des Communes des Deux Vallées :   

03 44 96 31 00 

Maison du Conseil Général de Thourotte :  

03 44 10 82 40 

Maison de la Solidarité et des Familles (assistantes 

sociales de Thourotte) : 03 44 10 75 85 

Co-voiturage : 0805 660 060 

SNCF : 3635 

Gendarmerie de Ribécourt : 03 44 75 82 17 

Préfecture et Sous-Préfectures de l’Oise (numéro uni-

que) : 03 44 06 12 60 

Trésorerie de Thourotte : 03 44 76 00 47 

 

Numéros d’urgence 

Urgences : 112 

Samu : 15 

Pompiers : 18 

Police : 17 

Accueil d’urgence : 115 

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________
________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________
________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________ 

Idées, réclamations, propositions, 

questions… 

Cet espace est le vôtre ! 

Une réponse y sera apportée (sous 

anonymat si vous le souhaitez) 

Vos coordonnées (facultatives) 

Nom, Prénom : 

Adresse : 
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ETAT CIVIL 

Emma BIZET  le 1er novembre 

Nolan AMORY  le 27 novembre 

Jules HÉNAULT  le 04 décembre 

Rémi PRUD’HOMME le 08 octobre 

Christine NOEL  le 22 octobre 

Thierry LOS   le 11 novembre 

Aimé GANTSIALA  le 17 décembre 

François SZAFOWAL le 20 décembre 

Bernard LAGLENNE le 26 décembre 

Claudine COUDERCHON  le 31 décembre  

06 janvier Galette des Rois - A.T.R.C. 

09 janvier A.G. et galette - Club des Aînés 

14 janvier Théâtre - M.J.C. 

27 janvier Cérémonie des Vœux du Maire 

27 janvier Vente de cartes + A.G. - A.P.4.E.A. 

03 février A.G. - Les Godillots 

10 février Marche de nuit 

17 février Repas des Anciens Combattants 

24 février Super Loto - C.S.C. Handball 

02 mars A.G. - A.T.R.C. 

03 mars Ouverture de la pêche - A.P.4.E.A. 

03 mars  A.G. - Les Anciens Combattants 

04 mars Brocante en salle - C.F.C.E. 

du 09 au 17 mars Séjour à la Martinique - Le Club des Aînés 

19 mars 
Commémoration du Cessez-le-Feu - Les An-

ciens Combattants 

25 mars Spectacle - M.J.C. 

02 avril Chasse aux Œufs 

07 avril Troc des Plantes - M.J.C. 

08 avril Brocante - C.S.C. Handball 

29 avril 
Journée du Souvenir - Les Anciens Combat-

tants 

POUR JOINDRE  
VOTRE POLICE MUNICIPALE 

Veuillez composer le 03 44 76 70 38 
ou le 06 85 99 31 79 

120, rue de la Mairie 

Lundi      13h30 - 17h30 

Mardi       10h00 - 12h00  

       13h30 - 17h30 

Mercredi     13h30 - 17h30 

Jeudi       10h00 - 12h00 

       13h30 - 17h30 

Vendredi    13h30 - 17h30 

Samedi 08h00 - 11h00 

HORAIRES DE LA  MAIRIE 

Tel :  03 44 76 81 21 

Fax : 03 44 75 02 70 

N’hésitez pas à nous faire parvenir vos courriers par 

le biais d’internet.  

Ils pourront rester anonymes par simple demande de 

votre part. 

Notre adresse :  

 etat-civil@mairie-cambronnelesribecourt.com  

 

Olivier ROHMER et Annick COPIN  le 09 décembre  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous rappelons que les jeunes Français(es) 
né(e)s en Janvier, Février et Mars 2002 doivent se 
faire recenser dans les trois mois après leur 16ème 
anniversaire.  

Les jeunes gens concernés ou leurs parents sont 

priés de se présenter en Mairie munis du livret de 
famille et de la carte nationale d’identité de 
l’enfant. 



 

Fax : 03 44 76 39 07 
e-mail : cardonpatrick@free.fr 

www.plombier-chauffagiste-cardon-oise.fr 

Siret : 492 362 801 00010 - APE 4322B 

 

 
CONTROLE TECHNIQUE 

AUTO-BILAN RIBÉCOURT 
Habilité GPL (à côté de Peugeot) 

03 44 76 06 35 

Prochainement THOUROTTE Centre Commercial Super U 
 

AUTO-BILAN NOYON 03 44 44 15 30 
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